
# MONTÉE EN COMPÉTENCES # OUTILS # ÉCHANGE DE PRATIQUES # MÉTHODOLOGIE 

LES 
ACCOMPAGNEMENTS 

COLLECTIFS 
DU DLA 71

—
2024

(RÉ)INTERROGER SON 
ORGANISATION ET SA 
COMMUNICATION
Le règlement général sur la protection des 
données (RGPD) au service des droits et libertés 
des salarié·es, bénévoles et bénéficiaires des 
associations

comprendre le cadre de 
référence du RGPD

identifier et questionner 
les procédures 
s’appuyant sur des 
données personnelles

construire un socle de 
"bonnes pratiques" de 
sécurité numérique

  POUR QUI

Accompagnement à destination 
des ASSOCIATIONS ET 
STRUCTURES DE L’ESS 
EMPLOYEUSES en Saône-et-Loire

Participation limitée à 6 structures

  FORMAT

Accompagnement alternant 
TEMPS COLLECTIFS (3 jours), 
TRAVAIL EN AUTONOMIE
TEMPS D’ACCOMPAGNEMENT
INDIVIDUEL avec l’intervenant 
(1/2 journée). 
PÉRIODE ? de sept. à déc. 2024

  OÙ

En présentiel à MÂCON ou 
CHALON-SUR-SAÔNE 
(en fonction des inscriptions)

Temps d’échange au sujet de 
l’accompagnement en visio le 
17 JUIN 2024 - 9H à 10H30

Lien communiqué sur inscription 
www.billetweb.fr/pro/dla71

 EN SAVOIR +

  INTERVENANTS

Accompagnement conduit par 
Adrien Lasserre - PARASÉLÈNE  
avec l’intervention de l’avocat 
Me Nathanaël Duffit-Ménard

découverte de 
logiciels libres au 
service de votre 
association

DLA 71 / Frédérique Dumont 
06 60 27 97 91 / f.dumont@bge-perspectives.com 

mailto:f.dumont@bge-perspectives.com


  CO-ANIMATION

PARASÉLÈNE / ADRIEN LASSERRE 
(accompagnateur-expert) intervenant “fil rouge”, 
assure la cohérence globale de l’accompagnement

Me NATHANAËL DUFFIT-MÉNARD (avocat) 
intervenant ressource, assure la partie théorique 
sur le RGPD et enrichit les modalités et contenus 
au regard des besoins des associations

Une méthode active basée sur la 
contribution de l’ensemble des 
participant·es, une vision partagée 
de la direction commune à viser, 
un ancrage pragmatique dans le réel 
des situations vécues, un partage 
d’expériences, de retours de bonnes 
pratiques, de difficultés rencontrées 
entre participant·es.

ASSURER UNE BONNE COMPRÉHENSION DU 
CADRE DE RÉFÉRENCE (RGPD)

Comprendre ce qu’est une donnée personnelle, les 
finalités des outils et méthodes demandés par le 
RGPD, les spécificités propres au domaine de votre 
association.

SAVOIR IDENTIFIER LES PROCÉDURES QUI 
S’APPUIENT SUR DES DONNÉES PERSONNELLES, 
ET LES QUESTIONNER

Utiliser des outils simples pour identifier les 
procédures existantes qui font appel au traitement de 
données personnelles. Questionner ces process et 
travailler à leur évolution ou remise en cause.

DÉVELOPPER UNE « CULTURE COMMUNE DE LA 
DONNÉE PERSONNELLE » ET ENGAGER LES 
PRATIQUES DU CHANGEMENT

S’approprier collectivement les leviers du changement 
en vue de faire évoluer les habitudes et actions de 
toutes les personnes de l’association manipulant des 
données personnelles (bénévoles et salarié·es).

CONSTRUIRE UN SOCLE DE "BONNES 
PRATIQUES" DE SÉCURITÉ ADAPTÉ AUX USAGES 
DE VOTRE ASSOCIATION

Renforcer la sécurité numérique en sensibilisant les 
utilisateurs et en généralisant les bonnes pratiques : 
comprendre les principales menaces cyber 
(phishing…), adopter la double authentification, un 
gestionnaire de mots de passe, des outils permettant 
de partager des informations sensibles de façon 
sécurisée, penser la conservation des données…

COMMUNIQUER : SAVOIR-FAIRE & 
FAIRE-SAVOIR

Bien comprendre et bien utiliser les outils de 
communication pour respecter la vie privée de ses 
bénéficiaires et/ou adhérent·es. Mobiliser la 
communication interne au service d’une meilleure 
connaissance de toutes et tous de ces enjeux.

D’autres thèmes pourront être abordés ponctuellement en 
fonction des situations individuelles de chaque association et 
de leurs besoins.

OBJECTIFS VISÉS

3 JOURNÉES EN COLLECTIF permettant aux inscrits :
• de produire une méthode de diagnostic propre

conduisant à un état des lieux des pratiques,
usages individuels et collectifs

• d’identifier les axes d’améliorations, ainsi que les
méthodes & outils concrets à suivre et mettre en
œuvre dans le temps long

ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISÉ (0,5J)
permettant à chaque association de produire :
• un plan d’action partagé
• les conditions d’acculturation et de

sensibilisation à ces enjeux en interne

ACCOMPAGNEMENT FINANCÉ À 100%
pour les structures de l’ESS Saône-et-Loire 
employeuses

  L’ACCOMPAGNEMENT EN DÉTAIL

Vous avez des questions ? Vous souhaitez vous inscrire ? 
Contactez le DLA ou inscrivez-vous directement sur 
ww.billetweb.fr/pro/dla71

 INFOS & INSCRIPTIONS

Frédérique Dumont
06 60 27 97 91 
f.dumont@bge-perspectives.com
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